
Mairead Lavery 
Présidente et chef de la direction 
President and Chief Executive Officer 

Le 21 août 2024 

Madame, 

La présente fait suite à votre lettre du 20 juillet 2024 concernant le soutien d’Exportation et 
développement Canada à Enbridge Inc. 

Tout d’abord, permettez-moi de vous assurer qu’EDC comprend l’urgence de prendre des mesures pour 
lutter contre les changements climatiques. Nous sommes déterminés à faire progresser une économie 
sobre en carbone, tout en remplissant notre mandat, qui consiste à appuyer les exportateurs canadiens 
dans tous les secteurs et à améliorer la compétitivité du Canada. Nous avons communiqué votre 
demande à l’interne pour qu’elle soit prise en compte dans nos processus de contrôle préalable. Bien 
que nous ne soyons pas en mesure de discuter des transactions individuelles au-delà de l’information 
accessible au public, nous tenons à maintenir un dialogue ouvert avec la société civile, notamment au 
moyen de nos tables rondes annuelles. 

À titre d’organisme de crédit à l’exportation du Canada, nous avons un rôle clé à jouer dans la promotion 
et le soutien de la transition énergétique mondiale. Notre approche comporte deux volets. D’abord, 
nous voulons fournir le soutien financier dont les producteurs d’énergie traditionnelle ont besoin pour 
les aider à décarboner leurs activités grâce à une plus grande intégration de technologies propres. Nous 
travaillons également à renforcer notre soutien à la production d’énergies renouvelables et d’autres 
sources d’énergie de remplacement, car elles prennent une place de plus en plus importante dans le 
bouquet énergétique. 

Dans le cadre de notre engagement à l’égard des plans de réduction des émissions de carbone du 
gouvernement du Canada, de notre propre engagement à atteindre l’objectif de carboneutralité 
d’ici 2050 et de notre adhésion à la Déclaration de Glasgow, nous n’accordons, depuis le 1er janvier 2023, 
aucun nouveau financement direct au secteur traditionnel des combustibles fossiles à l’international. 
Dépassant la portée de la Déclaration de Glasgow, nous avons également cessé de fournir de nouveaux 
produits commerciaux indirects (assurances, cautionnements et garanties) aux exportateurs canadiens 
pour leurs activités internationales dans ce secteur (amont et aval). Nous continuons de soutenir les 
filiales américaines d’entreprises pétrogazières canadiennes du sous-secteur intermédiaire dans les cas 
particuliers où leurs infrastructures pipelinières transportent du pétrole et du gaz 100 % canadiens et 
sont physiquement raccordées au réseau canadien.  
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Nous continuons aussi de réaliser des progrès vers l’atteinte de nos engagements à l’égard de la 
carboneutralité; en voici quelques exemples : À la fin de 2023, non avons dépassé notre première cible 
climatique, qui était de réduire de 45 % l’exposition à nos six secteurs ayant la plus forte intensité de 
carbone par rapport aux niveaux de 2018, en atteignant une réduction de 69 %. De plus, nous 
avons dépassé notre cible en matière de technologies propres – 10 milliards de dollars en activités 
facilitées en 2025 – avec deux années d’avance, et atteint un montant record de 12,2 milliards en 
activités facilitées, par rapport à 8,8 milliards en 2022. Notre apport à la filière de l’énergie 
renouvelable a grimpé de 41 % par rapport à l’an dernier pour atteindre 8,9 milliards de dollars; une 
part importante de ce soutien était destinée au secteur des technologies propres en 2023. Cette 
hausse s’explique par l’accroissement de l’appui consenti à des projets d’énergie éolienne et solaire.  

Le soutien d’EDC à la production traditionnelle du secteur du pétrole et du gaz naturel canadien (c.-à-d. 
en dehors de notre soutien aux énergies renouvelables et aux solutions de décarbonation) diminue 
constamment depuis plusieurs années, comme en témoignent notre récent rapport annuel intégré et 
notre plus récente Divulgation liée au climat (page 15). Bien que ce secteur soit responsable d’une partie 
importante des émissions du Canada, il est essentiel à l’économie canadienne et devrait le demeurer 
pendant la transition vers un avenir sobre en carbone. Par conséquent, nous appuyons les entreprises 
canadiennes du secteur du pétrole et du gaz naturel qui innovent pour réduire leurs émissions et nous 
cherchons proactivement des occasions d’étendre notre soutien aux technologies propres et aux 
pratiques durables (par exemple, au cours des deux dernières années, nous avons fourni 540 M$ en 
financement direct lié aux technologies propres à ce secteur). 

Conformément à sa Politique sur la transparence et la divulgation, EDC divulgue toutes ses transactions 
de financement conclues dans les 90 jours suivant la signature. Pour obtenir les derniers renseignements 
sur Enbridge, veuillez consulter notre page Web sur la divulgation liée à des transactions en particulier. 
Il est à noter que la récente divulgation d’EDC au sujet d’Enbridge (de l’ordre de 200 à 300 millions de 
dollars) quant au renouvellement du financement initialement déclaré en 2019 concerne le soutien du 
fonds de roulement et les fins commerciales générales liées au transport et à l’entreposage. En 2022, 
EDC et Enbridge ont également mis en place un mécanisme de financement (de l’ordre de 400 à 
500 millions de dollars) pour aider l’entreprise à installer des panneaux solaires et fournir une source 
d’énergie renouvelable pour certaines de ses activités. Ce financement reflète la façon dont nous 
portons désormais notre attention sur les efforts de décarbonation et collaborons avec les clients pour 
les soutenir dans cette démarche.  

Pour obtenir de plus amples renseignements à propos des effets cumulatifs sur le climat de notre 
portefeuille de financement, nous vous invitons à consulter notre plus récent Rapport annuel intégré et 
notre cinquième rapport annuel sur la Divulgation liée au climat. Ces rapports décrivent nos progrès 
dans la mise en œuvre des recommandations du Groupe de travail sur l’information financière relative 
aux changements climatiques.  
 
 

https://www.edc.ca/content/dam/edc/fr/corporate/corporate-reports/annual-reports/edc-2023-climate-related-disclosure.pdf
https://www.edc.ca/fr/a-propos-de-nous/entreprise/divulgation/rapports-transactions.html
https://www.edc.ca/fr/a-propos-de-nous/entreprise/rapports-entreprise/rapport-annuel-2023.html
https://www.edc.ca/content/dam/edc/fr/corporate/corporate-reports/annual-reports/edc-2023-climate-related-disclosure.pdf
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Nous continuerons à collaborer avec le gouvernement du Canada, à nous arrimer à ses politiques et à 
contribuer activement à la transition du Canada vers une économie sobre en carbone.  
 
Je vous remercie encore une fois de nous avoir fait part de vos préoccupations et de vos points de vue. 
 
Cordialement,  
  
 
 
Mairead Lavery 
Présidente et chef de la direction 
 

c. c. :  L’honorable Chrystia Freeland, vice-première ministre et ministre des Finances 
L’honorable Mary Ng, ministre de la Promotion des exportations, du Commerce international et 
du Développement économique 
L’honorable Ryan Turnbull, secrétaire parlementaire de la vice-première ministre et ministre 
des Finances et secrétaire parlementaire du ministre de l’Innovation, des Sciences et de 
l’Industrie 


